
 
 

Conditions d’accès aux différentes filières des troncs communs MIP et IA 

Conditions d’accès au tronc commun MIP  Type de Bac 
Note en Mathématiques 

(Examen national) 

Note en Physique 

(Examen national) 
Accès 

MIP mathématiques 
 

• Filière : Mathématiques fondamentales 

• Filière : Mathématiques appliquées 

• Filière : Statistiques et probabilités appliquées 

Sciences Mathématiques - - Automatique 

Sciences Physiques, 

Sciences techniques et SVT 

Supérieure ou égale à 14/20 Supérieure ou égale à 12/20 Automatique 

Comprise entre 10/20 et 14/20 Comprise entre 10/20 et 12/20 Après étude du dossier 

MIP Informatique 

Informatique Appliquée IA 
 

• Filière : MIP Génie informatique 

• Filière : IA Sciences des données 

• Filière : IA Ingénierie Logicielle 

 

Sciences Mathématiques 

Supérieure ou égale à 10/20 Supérieure ou égale à 10/20 Automatique 

Inférieure strictement à 10/20 Inférieure strictement à 10/20 Après étude du dossier 

Sciences Physiques, 

Sciences techniques et SVT 

Supérieure ou égale à 15/20 Supérieure ou égale à 15/20 Automatique 

Comprise entre 10/20 et 15/20 Comprise entre 10/20 et 15/20 Après étude du dossier 

MIP physique 
 

• Filière : Systèmes à énergies renouvelables 

 

Sciences Mathématiques 

Supérieure ou égale à 05/20 Supérieure ou égale à 05/20 Automatique 

Inférieure strictement à 05/20 Inférieure strictement à 05/20 Après étude du dossier 

Sciences Physiques, 

Sciences techniques et SVT 

Supérieure ou égale à 08/20 Supérieure ou égale à 08/20 Automatique 

Inférieure strictement à 08/20 Inférieure strictement à 08/20 Après étude du dossier 

 


